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Préambule  

1. Le formalisme 

L’article 2313-1 du CGCT du code général des collectivités territoriales prévoit qu’une présentation, brève et 

synthétique retraçant les informations financières essentielles soit jointe au budget primitif et au compte 

administratif afin de permettre aux citoyens d'en saisir les enjeux. 

Le budget primitif constitue le premier acte obligatoire du cycle budgétaire annuel de la commune. 

Il est voté par l’assemblée délibérante avant le 15 avril de l’année à laquelle il se rapporte. L’année de 

renouvellement municipale un délai supplémentaire est accordé aux collectivités qui peuvent le voter jusqu’au 

30 avril. 

Il est constitué de deux sections, fonctionnement et investissement. Toutes deux doivent être présentées en 

équilibre, les recettes égalant les dépenses. 

La section de fonctionnement retrace toutes les recettes et les dépenses de la gestion courante de la commune. 

L’excédent dégagé par cette section est utilisé pour rembourser le capital emprunté et également à autofinancer 

les investissements. 

La section d’investissement retrace les programmes d’investissement en cours ou à venir. Les recettes sont issues 

de l’excédent de la section de fonctionnement ainsi que des dotations/subventions et les emprunts. 

L'article L.1612-4 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) dispose que : " Le budget de la commune 

territoriale est en équilibre réel lorsque la section de fonctionnement et la section d'investissement sont 

respectivement votées en équilibre, les recettes et les dépenses ayant été évaluées de façon sincère, et lorsque 

le prélèvement sur les recettes de la section de fonctionnement au profit de la section d'investissement, ajouté 

aux recettes propres de cette section, à l'exclusion du produit des emprunts, et éventuellement aux dotations 

des comptes d'amortissements et de provisions, fournit des ressources suffisantes pour couvrir le 

remboursement en capital des annuités d'emprunt à échoir au cours de l'exercice". 

Un budget est soumis à certains principes budgétaires : 

• Annualité 

• Universalité 

• Unité 

• Equilibre 

• Antériorité 

A noter, au cours de la préparation budgétaire et de l’élaboration du budget primitif, il est conseillé d’adopter 

une vision plus pessimiste sur les recettes et une vision optimiste sur les dépenses. Il est donc important de 

dissocier les données issues des Comptes administratifs (2020, 2021 et 2022) des données issues du Budget 

primitif (2024). 

Le budget primitif de la Ville pour l’exercice 2025, établi conformément aux règles de forme et de fond prévues 

par l’instruction budgétaire et comptable M57, reprend les éléments essentiels abordés lors du débat 

d’orientation budgétaire. La section de fonctionnement s’équilibre en dépenses et en recettes à 92,971 millions 

€, la section d’investissement à 56,566 millions €.  
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2. La Métropole du Grand Paris et l’Etablissement Public Territorial « Grand Paris – 

Grand Est ». 

En conséquence de la loi du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République (NOTRe), la 

Ville de Livry-Gargan a été intégrée au sein de la Métropole du Grand Paris (MGP) et de l’Etablissement Public 

Territorial (EPT) dénommé « Grand Paris – Grand Est » depuis le 1er janvier 2016.  

Pour rappel, les EPT exercent les compétences suivantes : 
- La gestion de l’assainissement et de l’eau 
- La gestion des déchets ménagers et assimilés 
- L’élaboration du plan climat air énergie 
- L’élaboration et la gestion du plan local d’urbanisme 
- La gestion de l’action sociale d’intérêt territorial 
- La politique de la ville 
- L’habitat 
- La gestion des équipements culturels et sportifs d’intérêt territorial 
 
Depuis le 1er janvier 2016, ce sont essentiellement le transfert de compétences de l’assainissement, de la gestion 

des déchets, et dans une moindre mesure du développement économique, de l’élaboration du plan local 

d’urbanisme et de l’habitat qui ont un impact budgétaire sur la commune. 

La loi NOTRe a également institué un fonds de transfert des charges territoriales (FCCT) dont le montant précisé 

suite aux travaux de la Commission Locale d’Evaluation des Charges Territoriales (CLECT), correspond aux 

contributions de ces diverses compétences. 

 En 2022, la Commission Locale d’Evaluation des Charges Territoriales (CLECT) s’est réunie à quatre reprises pour 

discuter de la méthode et de l’évaluation des coûts des compétences politique de la ville, eaux pluviales, 

élaboration du plan local d’urbanisme intercommunal, aménagement, renouvellement urbain, développement 

économique, clauses d’insertion, accès au droit ainsi que habitat et mobilité. Elle a proposé des scenarii de 

financement pour le fonctionnement de l’établissement et pour l’ensemble des compétences, sauf pour habitat 

et mobilité. Elle a fixé les montants réévalués du FCCT pour chaque commune et les modalités de prise en charge 

progressive par les villes de l’évolution en résultant.  

La Ville a approuvé le 24 novembre 2022 un scénario de prise en charge progressive avec 50% de la hausse 

attendue en 2023, puis 80% en 2024 et 100% en 2025. Le montant définitif en 2025 est de 683 231€. 

En avril 2023, l’EPT a revalorisé les contributions de 7,1%, taux fixé par la loi de finances pour 2023, la contribution 

Ville passant à 587 121€ en 2023 et à 673 893,55€ en 2024. La CLECT du 30 novembre 2023 prévoyait une 

revalorisation. Après ajustements 2024 et 2025, les totaux revalorisés s’élèvent à 700 175€ en 2024 et 778 525€ 

en 2025.   

Par ailleurs, cette même CLECT du 30 novembre valorise les compétences habitat et mobilité dont le traitement 

avait été différé après accord sur les compétences précédemment traitées. La ville n’étant pas concernée par la 

mobilité, pour l’habitat, la CLECT fixe la contribution 2023 de la Ville à 126 248,82€ de régularisation pour la 

période 2021-2023, et 61 298,50€ pour 2024, puis 89 688€ en 2025. Elle couvre le montant des dispositifs de 

suivi-animation lancés par GPGE au titre du Programme Opérationnel de Prévention et d’Accompagnement des 

Copropriétés (POPAC). 

A travers l’attribution de compensation, la MGP reverse aux villes les produits de fiscalité professionnelle sur la 

base du réalisé et la compensation part salaires qui n’est plus perçue par la commune à travers la dotation globale 

forfaitaire. A ce titre ce sont 7.097.600€ de recettes de la MGP à la Ville qui sont inscrits pour les Contribution 

Foncière des Entreprises (CFE), Cotisation sur la Valeur Ajoutée des Entreprises (CVAE), Taxe sur les Surfaces 

Commerciales (TASCOM), Imposition Forfaitaire sur les Entreprises de Réseaux (IFER), Taxe Additionnelle à la 

taxe Foncière sur les propriétés Non Bâties (TAFNB), Dotation de la Compensation de la Part Salaires (DCPS). 
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3. Les objectifs et choix budgétaires 

L’adoption tardive de la loi de finances pour 2025 a levé une partie des inquiétudes de court terme sur les 

économies annoncées par le gouvernement et qui ciblent directement les collectivités. L’hypothèse d’une 

contribution par la Ville de Livry-Gargan au redressement des finances publiques de l’état est levée et ce sont 

1,590M€ qui ne seront pas versés. 

Malgré cette incertitude, couplée à la situation inédite dans laquelle notre pays se trouve, avec un budget a 

minima et sans lignes et perspectives claires, les collectivités doivent poursuivre leur engagement envers les 

habitants et relever des défis majeurs. 

Pour Livry-Gargan, le principal défi réside dans l’obligation édictée par l’Etat, via la TOL (territorialisation de 

l’offre de logements) de construire de nouveaux logements. Au travers de ce plan, la ville doit construire chaque 

année au moins 240 logements. Si la commune entend respecter les objectifs fixés au niveau national, la 

croissance de la population implique nécessairement de consentir à des investissements importants afin 

d’adapter au mieux les équipements et les infrastructures nécessaires au bien-vivre des administrés. 

Par ailleurs, nous faisons face à une véritable crise de représentativité et un désengagement sans précédent de 

l’Etat. La crise sociale et économique que connait la France depuis plusieurs années a fait ressortir une évidence: 

les élus et les administrations communales sont les premiers interlocuteurs des habitants. Ainsi, la ville joue un 

rôle fondamental dans la vie quotidienne des Livryens et de la proximité qu’ils sont en droit d’attendre. Face aux 

innombrables inquiétudes, la ville se doit d’écouter, d’accompagner et répondre à leurs besoins essentiels. Ce 

rôle, à la fois central et de proximité, engage de plus en plus fréquemment la ville à développer des compétences 

qui jusqu’alors appartiennent à d’autres collectivités (le handicap, l’accompagnement social, la sécurité et la 

tranquillité publique, etc.). 

Au-delà de ces défis, la ville de Livry-Gargan reste ambitieuse et poursuit pour l’année 2025 ses objectifs 

stratégiques. D’une part, l’année 2025 verra aboutir bon nombre de chantiers d’ampleur. D’autre part, la ville 

poursuivra ses investissements en lançant plusieurs projets de long-terme (éclairage public aux LED, géothermie, 

rénovation énergétique des bâtiments communaux, etc.) 

Cet investissement passera par trois axes majeurs : 

 

 

1. Faire face au changement climatique en agissant à l’échelle locale 

Avec 80 hectares d’espaces verts, Livry-Gargan est reconnue comme étant la ville la plus verte de Seine-Saint-

Denis. Cette distinction est une chance au regard des enjeux climatiques, mais c’est aussi une responsabilité, que 

la municipalité entend entretenir et valoriser. 

En 2025, la plus grande phase de travaux de réaménagement du lac de Sévigné sera lancée afin de redonner vie 

à ce lieu emblématique. 

La parcelle située rue Clémenceau bénéficiera au plus grand nombre puisque qu’elle deviendra un parc « Nature 

et loisirs » avec l’implantation d’un terrain de sport, d’une aire de jeux pour enfants et d’espaces de détente. 

De plus, les surfaces végétalisées vont largement se développer avec la réalisation de : 

• de deux îlots de fraicheur au square Bayard, 

• d’un parking éco-responsable Chanzy, 

• d’une cour oasis dans les écoles Bayard et Vauban, 

• la place Jacob sera également rénovée avec l’intégration de végétation. 
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La problématique des dépenses énergétiques est aussi au centre des préoccupations de la municipalité. Elle 

engagera donc en 2025 un plan pluriannuel d’investissement en faveur de l’isolation des bâtiments communaux. 

Celui-ci fixe les priorités. Il commence par l’école Bayard, et répartit les investissements sur plusieurs années 

pour atteindre les objectifs d’amélioration de l’efficacité énergétique des infrastructures municipales. A titre 

d’exemples, la ville opérera un changement des ampoules à sodium au bénéfice des LED. Cette campagne de 

modernisation permettra de réduire considérablement la consommation énergétique de la ville et de limiter la 

pollution lumineuse. 

Au-delà de la réduction de la consommation d’énergie fossile, la question d’une énergie plus verte est aussi un 

axe important de la politique municipale. C’est en cela que le projet de géothermie en partenariat avec la ville 

de Clichy-sous-Bois marque une véritable étape pour Livry-Gargan. Début janvier, la ville a procédé à la signature 

du contrat d’exploitation de ce nouveau réseau de chaleur. Les travaux débuteront dans le courant de l’année 

2025. 

Ce dispositif novateur permettra à terme de chauffer une partie de la ville avec une énergie propre et plus 

économique. 

La question des mobilités reste une des priorités de la ville en 2025. 

Plusieurs axes seront développés pour permettre aux habitants de privilégier un autre mode de transport que la 

voiture, notamment avec l’accès aux transports en commun et le développement d’intermodalités, avec Île-de-

France Mobilité. 

La volonté de prolonger le tracé du Tzen 3 jusqu’à la commune de Vaujours offrira une opportunité en matière 

d’aménagement de la RD933 et d’apaisement de la circulation. Une demande de financement des études de 

faisabilité de ce projet a été faite par la ville. 

Les mobilités douces continueront à être développées. Au-delà de la création de pistes cyclables et des 

aménagements nécessaires annexes, une réflexion sera menée auprès des Livryens comme des agents 

municipaux afin de lever les freins à la marche ou à l’utilisation du vélo à travers la ville. 

Les enfants de la ville bénéficieront quant à eux d’une sensibilisation particulière pour l’apprentissage du vélo et 

seront encouragés à venir à l’école à pied ou à vélo. Les abords de certaines écoles seront repensés afin d’offrir 

une sécurité maximale aux élèves et en faciliter l’accès autrement qu’en voiture. 

 

2. Offrir des structures, des conditions d’apprentissage adaptées et développer l’inclusion 

La municipalité garde l’ambition de créer des environnements d’apprentissage adaptés aux enfants afin de 

garantir l’égalité des chances et favoriser la réussite scolaire. Chaque nouveau projet prendra en compte les 

normes environnementales tout en proposant des lieux adaptés aux usages des élèves comme des équipes 

éducatives. La ville poursuit donc son plan d’investissement pour les groupes scolaires : l’année 2025 verra la 

livraison des écoles Vauban et Tourville. 

Le projet de la nouvelle école situé dans le quartier Centre se poursuivra avec l’acquisition des unités foncières 

et le déroulement des différentes phases du concours. 

En sus des locaux proposés, le bien-être des enfants passe également par la capacité à porter une dynamique et 

une ambition éducative réelles. L’année 2025 sera donc l’occasion pour la communauté éducative de travailler 

sur le PEDT 4, conçu comme un moyen de fédérer la ville, l’Académie de Créteil, la Préfecture de Seine-Saint-

Denis et la Caisse d’Allocations Familiales. Le PEDT garde pour objectif d’offrir à chaque enfant un parcours 

éducatif cohérent et de qualité avant, pendant et après l’école. 

Enfin, la ville poursuivra son engagement en faveur de l’accueil des enfants en situation de handicap. L’année 

2025 sera marquée par le début des études portées par l’Institut Médico-Educatif Philippe Lebon qui, grâce à la 

cession par la ville d’un pavillon communal dit « Dionnet », pourra poursuivre son projet de transfert de locaux 

au sein d’une structure neuve et adaptée aux besoins des enfants en situation de handicap. 
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3. Des actions fortes pour faciliter la vie des Livryens 

Faciliter le stationnement  

Les questions du stationnement et de l’occupation du domaine public font partie des préoccupations des 

Livryens. A travers un plan stationnement, la ville a initié une réglementation du stationnement sur certains 

secteurs de la ville. Le stationnement gratuit et réglementé a permis de favoriser la rotation des véhicules grâce 

à l’instauration de zones bleues et la limitation de l'encombrement de certains axes avec l’exclusion des véhicules 

hors gabarit. Après une première phase en 2023 puis une seconde phase en 2024, l’année 2025 verra apparaitre 

une 3ème phase avec l’extension des dispositifs mentionnés ci-dessus. 

Cette dynamique sera complétée par la reconduction en 2025 de l’opération de subventionnement de 

l’automatisation des portails. 

Donner plus d’accès à la santé 

La fermeture de la clinique Vauban a renforcé les craintes des Livryens quant à la pénurie de professionnels de 

santé. Bien qu’il ne s’agisse pas d’une prérogative communale, la commune continuera d’agir en 2025 pour 

encourager l’implantation de nouveaux praticiens et développer les actions de prévention en matière de santé. 

Agir pour l’égalité des chances et intervenir dans les Quartiers Prioritaires de la Ville 

Après la création d’une maison France Services en 2024, la municipalité entend répondre au besoin de proximité 

des habitants par la création d’une maison de quartier en 2025. Cette structure jouera un rôle essentiel dans la 

vie locale en proposant un espace de rencontre, d’échange et de solidarité pour les Livryens de toutes les 

générations. 

La ville a intégré la géographie prioritaire de la politique de la ville avec l’entrée de deux quartiers : le quartier 

de l’Eglise et celui de Chanzy – Briand (en partage avec la ville des Pavillons-sous-Bois). En 2025, le contrat de 

ville permettra le renforcement de la cohésion sociale à travers le subventionnement d’initiatives municipales et 

associatives. 

Donner la capacité aux Livryens de porter des projets 

Enfin, le budget participatif sera lancé en début d’année 2025 afin de favoriser l’implication des Livryens dans la 

vie locale et d’apporter leurs contributions au développement de la ville. 
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1. Section de fonctionnement 

1.1 Les recettes réelles de fonctionnement 

La section de fonctionnement permet d’assurer la gestion courante de la commune. Au niveau des recettes, on 
retrouve principalement : Les recettes liées à la fiscalité, les dotations, les produits des services, du domaine et 
ventes diverses. 

Pour l'exercice 2025, il est prévu 79 668 224€ de recettes réelles de fonctionnement qui se décomposent de la 
façon suivante : 

 

Année 2022 
CA 

2023 
CA 

2024 
CA 

2025 
BP 

2024-2025 % 

Impôts / taxes 51 388 380 € 58 198 745 € 58 751 419 € 59 023 521 € 0,46 % 

Dotations / Subventions 11 766 933 € 12 699 026 € 14 898 504 € 14 174 368 € -4,86 % 

Recettes d’exploitation 5 864 085 € 6 287 956 € 6 836 604 € 6 332 195 € -7,38 % 

Autres recettes 325 778 € 

 

165 739 € 

 

325 301 € 

 

138 200 € 

 

-60,52 % 

Recettes réelles de fonctionnement 69 345 179 € 77 351 469 € 80 811 828 € 79 668 284 € -1,42 % 

Opérations d’ordre 189 391 € 232 940 € 159 914 € 273 610 € 71,1 % 

Excédent de fonctionnement 7 262 304 € 10 976 043 € 14 578 736 € 13 029 600 € -10,62 % 

Total recettes de fonctionnement 76 796 874 € 88 560 452 € 95 550 478 €  92 971 494 €  -2,70 % 
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La Ville de Livry-Gargan inscrit au Budget Primitif (BP) 2025 un niveau de recettes réelles de fonctionnement à 

79,7 millions € en baisse de 1,42% par rapport à 2024 en raison de recettes exceptionnelles perçues de l’état et 

de la CAF et non reproductibles. Sans ces recettes supplémentaires en 2024, le budget 2025 aurait été stable.  

A/ Le chapitre 013 d’atténuations de charges regroupe des comptes de remboursements de rémunérations et 

charges salariales. Il s’élève à 133 200€ en baisse de 60 034€ (-31%) par rapport au réalisé 2024 et en hausse de 

22.000€ (+20%) par rapport au BP2024 essentiellement pour les remboursements de rémunération par 

l’assurance RELYENS (ex SOFAXIS) qui avait pris fin et dont le nombre d’anciens dossiers diminue mais reste 

supérieur aux anticipations de 2024. 

B/ Pour le chapitre 70 des redevances et droits des services à destination des usagers, la hausse de 132 175€ 

(+2,2%) par rapport au réalisé 2024 et de 322 570€ (+5,6%) par rapport au BP2024 correspond essentiellement 

à un effet volume du CMS grâce à une augmentation de l’offre de soins en lien avec l’effectif de médecins.  

Le compte 70323 de redevance d’occupation du domaine public diminue de 30 639€ (-13%) par rapport au réalisé 

2024 et de 7 037€ (-3 ,3%) par rapport au BP2024 dans une hypothèse de diminution de l’activité économique 

des chantiers de construction. 

 Le compte 7067 de droits de services périscolaires et scolaire baisse de 85 369€ (-2,9%) par rapport au réalisé 

2024 et en hausse de 186 716€ (+6,9%) par rapport au BP2024 en raison d’une meilleure progression des recettes 

sur la fin d’année 2024 qui n’avait pas été estimée et reproduite en 2025.  

Le compte 7062 de redevances à caractère culturel diminue de 16 613€ (-5%) par rapport au réalisé 2024 et de 

83 203€ (-23%) par rapport au BP2024 en raison de la progression des recettes fin 2024 non intégrée au BP. 

Le compte 7066 de droits des services à caractère social évolue de 170 220€ (+8%) par rapport au réalisé 2024 

et de 173 234€ (+8,6%) par rapport au BP2024 au titre du CMS dont l’activité est corrélée aux effectifs de 

praticiens dont les dentistes. 

Le compte 70632 de droits à caractère de loisirs évolue de 10 840€ (+37%) par rapport au réalisé 2024 et de 

8 968€ (+28,7%) par rapport au BP2024 essentiellement sur les classes découvertes en corrélation avec l’offre et 

les dépenses. 

Le compte 70878 de remboursement de frais par des tiers progresse de 23 502€ (+46%) par rapport au réalisé 

2024 et de 19 602€ (+35,4%) par rapport au BP2024 essentiellement par hypothèse d’un remboursement de 

taxes foncières dues par la société ADA sur années antérieures. 

C/ Le chapitre 73 d’impôts et taxes ne comprend plus que l’Attribution de compensation au compte 73211 et le 

FSRIF au compte 73331.  La baisse de 193 537€ (-2%) par rapport au réalisé 2024 et de 256 443€ (-9,6%) par 

rapport au BP2024 attendue correspond intégralement à l’hypothèse de baisse au compte 73331 du FSRIF, suite 

à un recul de rang de classement de la collectivité dans les barèmes du FSRIF. 

D/ Le chapitre 731 de fiscalité locale progresse de 465 639€ (+1%) par rapport au réalisé 2024 et de 1 186 885€ 

(+2,5%) par rapport au BP2024 essentiellement sur le compte 73111 Taxes Foncières et habitation de + 524 350€ 

(+1,1%) par rapport au réalisé 2024 et de 1 267 447€ (+2,8%) par rapport au BP2024 par les effets de 

revalorisation des bases de 1,7% tel que voté dans la loi de finances, et d’évolution physique. Les taux sont 

maintenus au niveau de 2023 et 2024 soit : 

- Taxe foncière sur les propriétés bâties (TFPB) : 40,46% 

- Taxe foncière sur les propriétés non bâties (TFPNB) : 32,03% 

- Taxe d’habitation (TH) : 28,50% 
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En raison des dysfonctionnements résultant de l’outil « Gérer mes biens immobiliers » de la DGFIP créé à la suite 

de la réforme de la taxe d’habitation, l’état a dû consentir aux contribuables des dégrèvements supérieurs à 1,3 

milliards €, le produit de ces taxes restant acquis aux collectivités territoriales. Ces recettes ne devraient pas 

perdurer et le produit de ces 3 impôts inscrits au BP 2025 de la ville s’élève à 47 071 983€, inférieur aux 

47 272 022€ que donne une revalorisation de 1,7% des bases de calcul de 2024, elle-même surévaluée. 

Inversement, la Taxe sur la Consommation Finale d’Electricité du compte 73141 est en baisse de 18 928€ (-2,5%) 

par rapport au réalisé 2024 et hausse de 32 000€ par rapport au BP2024 en raison d’une revalorisation 

rétroactive fin 2024 ; 

Les autres impôts locaux du compte 73118 baissant de 63 932€ (-56%) par rapport au réalisé 2024 mais en hausse 

de 48 000€ par rapport au BP2024 où ils étaient minorés, les rôles supplémentaires ne s’appliquant plus à la Taxe 

d’Habitation qui alimentait fortement ce compte jusqu’en 2024. 

Le compte 73123 de taxe additionnelle à la publicité foncière enregistrant les droits de mutation sur les ventes 

immobilières en baisse continue depuis 2022 est encore estimé en baisse de 25 354€ (-2%) par rapport au réalisé 

2024 et de 200 000€ (-13%) par rapport au BP2024.  

E/ Le chapitre 74 des dotations et subventions baisse de 724 136€ (-4,9%) par rapport au réalisé 2024 et 

augmente de 2 436 398€ (+20,7%) par rapport au BP2024 essentiellement en raison de recettes 2024 non 

reproductibles de l’état qui a régularisé une période 2021-2022 et de la CAF qui a changé ses règles de calcul en 

cours d’année.  

Pour l’état, la baisse est visible sur le compte 74718 d’Autres participations en recul de 409 781€ par rapport au 

réalisé 2024 mais en hausse de 151 994€ par rapport au BP2024 en raison de la régularisation en 2024 au titre 

de 2021-2022 de la compensation pour scolarisation des enfants de moins de 3 ans, et pour la CAF, sur le compte 

747888 de subventions et participations d’autres organismes en baisse de 96 690€ (-1,7%) par rapport au réalisé 

2024 et en hausse de 633 217€ (+13%) par rapport au BP2024. 

Le compte 74111 de Dotation forfaitaire est attendu stable selon la loi de finances. 

Le compte 74123 de Dotation de Solidarité Urbaine (DSU) est attendu en hausse de 82 970€ (+8,2%) par rapport 

au réalisé 2024 et de 229 247€ (+26,3%) par rapport au BP2024, d’après les indications d’augmentation de crédits 

dans la loi de finances. 

Le compte 741127 de Dotation Nationale de Péréquation est attendu stable à 1 272 12€ par rapport au réalisé 

2024 alors qu’il avait été envisagé de le perdre en BP2024, aucun élément à ce stade ne laissant présager une 

perte en 2025. 

Inversement, le compte 7473 de Participations des départements diminue de 127 995€ (-60%) par rapport au 

réalisé 2024 et de 23 900€ (-22%) par rapport au BP2024 en raison du portage par la ville en 2024 de l’opération 

Village Vie Vacances (VVV) et du club JO 2024, deux évènements ponctuels en 2024. 

Le compte 748372 de Dotation politique de la Ville (DPV) augmente de 5 000€ (+6,6%) par rapport au réalisé 

2024 et de 81 000€ (+100%) par rapport au BP2024, la ville ayant intégré ce dispositif courant 2024 pour des 

actions dans les deux quartiers rue de l’Eglise et Chanzy. 

F/ Le chapitre 76 de produits financiers, en baisse de 102 329€ (-95%) par rapport au réalisé 2024 et de 69 000€ 

(-93%) par rapport au BP2024, n’intègre pas de produit de placement tels que réalisés selon les opportunités de 

2024, la Ville restant en veille sur toute opportunité de renouveler ce type d’opérations, rarement réalisé en 

collectivité car très strictement encadré par la loi. 

G/ Les opérations d’ordre (qui ne donnent pas lieu à décaissement) hors 002 d’excédent sur exercice antérieur 

progressent de 113 696€ (+71%) par rapport au réalisé 2024 mais en baisse de 6 390€ (-2,2%) par rapport au BP 

2024 car elles continuent d’être impactées par le changement de régime d’amortissements en M57 consistant à 

amortir dans l’année d’acquisition au lieu de l’année suivante. En 2025, se cumuleront les dotations sur des 

investissements de 2024 et les dotations sur les investissements de 2025.  
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1.2 Les dépenses réelles de fonctionnement 

Concernant les dépenses de fonctionnement, on retrouve ici toutes les dépenses récurrentes de la commune, 
on y retrouve principalement : Les dépenses de personnel, les charges à caractère général, les autres charges de 
gestion courante. 

Pour l'exercice 2025, il est prévu pour les dépenses réelles de fonctionnement un montant de 72 967 831 €, elles 
étaient de 71 566 155 € en 2024.  Elles se décomposent de la façon suivante : 

 

Année 2022 
CA 

2023 
CA 

2024 
CA 

2025 
BP 

2024-2025 % 

Charges de gestion 15 650 215 € 19 695 696 € 22 248 991 € 21 920 021 € -1,48 % 

Charges de personnel  39 703 451 € 41 250 440 € 42 616 780 € 43 970 683 € 3,18 % 

Atténuation de produits 5 738 566 € 5 733 579 € 5 707 284 € 5 731 431 € 0,42 % 

Charges financières 677 962 € 748 246 € 850 913 € 896 928 € 5,41 % 

Autres dépenses 29 012 € 50 625 € 142 187 € 448 769 € 215,62 % 

Dépenses réelles de fonctionnement 61 799 208 € 67 478 589 € 71 566 155 € 72 967 832 € 1,96 % 

Opérations d’ordre 2 512 342 € 3 043 486 € 3 244 221 € 20 003 662 € 516,59 % 

Excédent de fonctionnement 0 € 0 € 0 € 0 €  

Total dépenses de fonctionnement 64 311 551 € 70 522 075 € 74 810 376 € 92 971 494 € 24,28 % 
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Attention ! La comparaison des exercices réalisés (CA) et budgétés (BP) au niveau des opérations d’ordre 

(516,59%) est perturbée par l’absence au Compte Administratif de Virement du Fonctionnement en dépenses à 

l’Investissement en recettes. 

La Ville de Livry-Gargan inscrit au Budget Primitif (BP) 2025 un niveau de dépenses réelles de fonctionnement à 

72,97 millions €, en hausse de 0,7% par rapport au BP 2024 et de 2% par rapport au réalisé 2024. 

A/ Les charges à caractère général du chapitre 011 à 16 006 775€, sont en très légère baisse par rapport au 

budget primitif 2024 (-0,4%) et au réalisé 2024 (-0,06%). 

Divers phénomènes expliquent cette quasi-stabilité. 

Concernant les principales dépenses du chapitre 011 : 

- le compte 6042 d’achat de prestations de service augmente de 304 864€ (+11%) par rapport au réalisé 2024 et 

de 164 389€ (+5,6%) par rapport au BP 2024 essentiellement pour la restauration scolaire soit +212 227€ (+9%) 

en raison des augmentations de prix du nouveau marché et de l’augmentation des effectifs, +80 477€ (+124%) 

pour les achats de séjour et intervenants CLSH. 

- les comptes de fluides 60611 Eau, 60612 Electricité, 60618 Gaz et 60621 Combustible Fioul baissent 

globalement de 1 013 293€ (-22%) par rapport au réalisé 2024 et de 663 605€ (-16%) par rapport au BP 2024 

principalement au compte 60618 de gaz qui baisse de 521 674 € (-31%) grâce aux achats sécurisés par le SIGEIF 

en 2024, et le compte 60612 d’électricité qui diminue de 518.196€ (-21%) en raison des baisses de tarifs, le 

compte 60611 d’eau augmentant pour sa part de 17 861€ (+5%) essentiellement sur les bâtiments scolaires. 

- le compte 611 de contrats de prestations de services augmente de 183 558€ (+35%) par rapport au réalisé 2024 

et de +176 941€ (+34%) par rapport au BP 2024  à raison de 114 004€ pour des actions liées au développement 

durable de sensibilisation à l’usage du vélo, d’entretien, collecte et recyclage des cendriers par Tchao Megot, 

d’abonnement à la solution Cocoparks pour faciliter le stationnement, et de mise en œuvre de la solution Fifteen 

d’utilisation de vélos en libre-service ; il comprend +13 983€ d’actions pour la petite enfance, +10 494€ 

d’animations pour les journées européennes du patrimoine, +12 326€ du marché SACPA de capture d’animaux  

facturé au forfait par habitant, +17 377€ du marché de pose dépose d’illuminations. 

- le compte 61358 Autres augmente de 75 625€ (+33%) par rapport au réalisé 2024 et de 15 999€ (+5,5%) par 

rapport au BP2024, essentiellement pour illuminations (+51 408€) et le CCYM pour films et matériel (+23 924€). 

- le compte 6156 de maintenance augmente de 367 233€ (+42%) par rapport au réalisé 2024 et de 294 315€ 

(+31%) par rapport au BP2024 essentiellement pour la maintenance des bâtiments scolaires, crèches, sportifs 

(+223 550€), la maintenance informatique des serveurs et sauvegardes notamment pour Microsoft 365 

(64 196€).  

- le compte 6161 d’assurance multirisque augmente de 47 166€ (+19%) par rapport au réalisé 2024 mais diminue 

de 5 000€ (-2%) par rapport au BP2024 en raison d’une augmentation attendue de valeur des biens comme les 

véhicules électriques, les équipements nouveaux et du relèvement des prélèvements obligatoires (catastrophes 

naturelles) qui était déjà anticipée en 2024. 

- le compte 6162 d’assurance obligatoire dommages-construction augmente de 80 000€ (+100%) par rapport au 

réalisé 2024 et baisse de 24 873€ (-24%) par rapport au BP2024 en raison des chantiers d’écoles qui devraient 

générer une cotisation en 2025. 

- le compte 6184 de frais de formations augmente de 60 249€ (53%) par rapport au réalisé 2024 et de 10 560€  

(+6%) par rapport au BP2024, en raison de la mise en place de contrats d’apprentissage, de formations 

diplômantes et de formation informatique sur Astre Inetum. 

- le compte 6238 de « divers » baisse de 229 752€ (-69%) par rapport au réalisé 2024 et de (-58%) essentiellement 

en raison du portage de l’opération Ville Vie Vacances par Livry-Gargan en 2024.  
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- les deux comptes 6245 et 6247 de transports collectifs augmentent de 195 121€ (+57%) par rapport au réalisé 

2024 et de 6 600€ (-1%) par rapport au BP2024 pour le service scolaire qui planifie, comme l’an dernier, une 

sortie pour chacune des 250 classes, des sorties internes et évènements et de 21 838€ pour les ALSH à l’occasion 

de 112 sorties externes et 480 sorties internes.   

- le compte 6283 de frais de nettoyage des locaux augmente de 44 151€ (+13%) par rapport au réalisé 2024 et 

2 659€ (+1%) par rapport au BP2024, en raison d’un effet prix de 2% et de l’intégration de nouvelles surfaces et 

de prestation sur vitres. 

- le compte 63512 de taxes foncières baisse de 41 750€ (-23%) par rapport au réalisé 2024 et augmente de 

61 741€ (+79%) par rapport au BP2024. Comme les autres contribuables, la Ville subit les erreurs de taxation 

générées par la plateforme « Gérer Mes Biens Immobilier -GMBI ». Elle se doit de régler les avis de TF reçus puis 

d’en demander le remboursement par dégrèvement. L’impact subi en 2024 n’a été rebudgétée que partiellement 

en 2025, le fonctionnement de l’outil GMBI étant censé s’améliorer selon les dires de la DGFIP. 

 

B/ Au niveau du chapitre 012, les dépenses de personnel s’élèvent à 43 970 683€ soit une augmentation de 

1,5% par rapport au budget global 2024 et de 3,2 % par rapport au réalisé 2024.  

En effet, il est important de rappeler en préalable méthodologique, que les communes doivent budgéter la masse 

salariale en concordance avec le tableau des emplois et que celui-ci n’est jamais réalisé en fin d’exercice pour 

raisons de recrutements non réalisés, postes vacants ou gelés.  

La politique de la collectivité en matière d’avancement de grade et de promotion interne vise à permettre au 

plus grand nombre d’agents de bénéficier d’un déroulement de carrière et d’être valorisé dans l’acquisition de 

ses compétences et de sa technicité. 49 agents ont ainsi bénéficié d’un avancement de grade au 31 décembre 

2024 contre 46 l’année précédente. Les évolutions de carrière des agents pour 2025 s’élèvent à 111 979€ pour 

les avancements de grade, les avancements d’échelon ainsi que les promotions internes. 

Le plan pluriannuel de mise en stage sera maintenu en 2025 avec 12 agents qui accèderont au statut de la 

Fonction Publique Territoriale tout au long de l’année 2025 pour un coût de 36 179€. 

Cette mesure statutaire visant à mettre en stage avant titularisation tout agent sur poste vacant, dans les 

conditions prévues par la loi, manifeste une volonté de valoriser les agents communaux de Livry-Gargan dont la 

manière de servir est jugée très satisfaisante mais également répond à la nécessité sociale de mettre un terme à 

des successions de contrats, synonymes de précarisation pour leurs titulaires. 

 

Un plan de revalorisation annuel a été mis en place fin 2024. 71 Agents ont vu leur régime indemnitaire revalorisé 

pour un montant total annuel de 106 830€. Ce nouveau dispositif a vocation à perdurer dans les années futures. 

En 2023, 18 agents sont partis à la retraite. On constate une augmentation de ce nombre qui passe à 30 agents 

en 2024. Pour l’année 2025, 11 dossiers de retraite sont déjà en cours de traitement. 

La collectivité doit faire face à plusieurs augmentations obligatoires telles que la hausse de la cotisation 

employeur à la CNRACL. Le projet de loi de financement de la sécurité sociale avait défini dans un premier temps 

une hausse de 12 points étalée sur trois ans, soit 4 points par an. Finalement cette hausse sera étalée sur quatre 

années ce qui permet donc de réduire l’augmentation de cette cotisation patronale à 3 points par an. Cette 

hausse engendre néanmoins un coût de 487 453€ pour 2025. 

L’augmentation du SMIC au 1er novembre 2024 engendrera un coût supplémentaire pour la collectivité de 

50.600€. 

A ce jour, aucun reclassement indiciaire ou revalorisation du point d’indice n’a été prévu. 

En 2025, la collectivité met en place le dispositif « bonus attractivité » afin que les agents qui exercent leurs 

fonctions au sein d’un établissement d’accueil du jeune enfant puissent bénéficier d’une augmentation de 100€ 

nets à compter du mois de janvier.  Cette mesure coûtera sur 2025 à la collectivité 174 720€. 
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A compter du 1er janvier 2025, les collectivités sont tenues de participer financièrement au paiement des 

cotisations de l’agent pour un contrat de prévoyance. La ville de Livry-Gargan a adhéré au 1er janvier 2025 à une 

convention collective d’adhésion à la prévoyance auprès du CIG de la petite couronne (Territoria Mutuelle). 

L’autorité territoriale a fait le choix de rembourser les agents en fonction de leur catégorie de grade (20% pour 

les catégories A, 40% pour les catégories B, 60% pour les catégories C), ce qui permet aux agents ayant les salaires 

les plus bas de bénéficier d’un remboursement plus élevé. Cette participation employeur a été estimée à 86 

743€, le coût a été évalué sur une base de 25% d’agents qui souscriraient à une prévoyance.  

Ce dispositif vient s’ajouter à celui du remboursement d’une part employeur pour un contrat labellisé de 

complémentaire santé. Les collectivités auront l’obligation de le mettre en place à compter du 1er janvier 2026. 

Cela a été mis en place déjà depuis plusieurs années à Livry-Gargan. Dans un premier temps le remboursement 

était de 20€ par agent et est passé au 1er janvier 2022 à 40€. Aucun coût supplémentaire ne sera déboursé pour 

cette nouvelle année.  

En 2024, la prime dite « Coquerel » a été renouvelée, la collectivité a perçu une dotation exceptionnelle d’un 

montant de 60 597€ à redistribuer entre le personnel employé au centre municipal de santé. Cette prime viendra 

s’ajouter à une revalorisation prévue des médecins spécialistes et généralistes estimée à 27 000€. 

Concernant les effectifs de la masse salariale, plusieurs créations de postes ont été validées notamment dans les 

écoles afin de pallier à l’ouverture de l’école primaire Tourville en septembre 2025. 

Au centre municipal de santé, 3 créations de postes ont été recensées. Ces postes sont en partie financés par 

l’ARS. 

Les effectifs de la Police municipale ont été prévus au complet pour cette année. En 2024, plusieurs postes de 

brigadiers ou d’ASVP étaient vacants ce qui faisait baisser le coût de la masse salariale. 

Afin de réduire la masse salariale, certains postes ont été gelés pour 2025 notamment des postes de jardiniers 

ou de chauffeurs. 

Le BP 2024 a consacré 43 329 114€ aux charges de personnel, et le réalisé s’est élevé à 42 616 780€. En 2025, ce 

chapitre s’élèvera à 43 970 683€, soit une augmentation de 641 569€ (+1,5%) par rapport au BP2024 et de 

1 353 903€ (+3,2%) par rapport au réalisé 2024. L’augmentation par rapport au BP est due notamment à toutes 

les mesures spécifiques mentionnées ci-dessus et par rapport au réalisé, également aux postes budgétés non 

pourvus. Le Glissement Vieillesse Technicité (GVT) étant estimé à 1,2% d’augmentation mécanique chaque 

année, une augmentation de 1,5% par rapport au BP2024 montre la maîtrise de cette masse. 

Au même titre que pour l’exercice précédent, l’objectif principal pour l’année 2025 est la stabilisation des 

dépenses de masse salariale. 

Pour ce faire, il semble nécessaire de poursuivre les actions menées à savoir : 

- maintenir l’effort d’adéquation des postes de travail aux besoins de la collectivité et des usagers (nouveaux 

services, nouveaux métiers), 

- poursuivre la gestion rigoureuse des remplacements d’agents absents au plus près des nécessités de services, 

- accentuer les mutualisations de compétences et de postes de travail, 

- mener une réflexion systématique sur l’opportunité de remplacer les départs à la retraite, 

- suivre avec vigilance le recours aux heures supplémentaires, tout en privilégiant la récupération lorsque cela 

est possible, 

- favoriser l’accès des agents toutes catégories confondues aux actions de formation pour maitriser les 

technologies, la législation et la technicité de leur poste de travail et ainsi augmenter leur opérationnalité comme 

leur confort dans le métier exercé. 
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C/ Au niveau du chapitre 014 d’atténuation de produits, il est égal au BP 2024 et supérieur de 24 147€ au réalisé 

2024 en raison de la réinscription de potentielles restitutions à l’état au titre des dégrèvements sur contributions 

directes, la contribution de la Ville au fonds national de garantie individuelle des ressources (FNGIR) étant stable 

à 5,7 millions €. La ville ne reverse plus de FPIC depuis 2019. 

D/ Le chapitre 65 d’autres charges de gestion courante diminue de 320 132€ (-5%) par rapport au réalisé 2024 

et de 473 007€ par rapport au BP2024 (-7%).  

Il s’agit essentiellement du compte 657363 de subvention au CCAS, en baisse de 103 579€ par rapport au réalisé 

2024 et de 503 579€ par rapport au BP2024, en raison de l’évolution du besoin d’équilibre du CCAS en diminution 

au titre du budget principal dont l’excédent de fonctionnement progresse de 218 429€ en raison notamment 

d’une moindre réalisation sur dépenses de personnel dont plusieurs postes étaient vacants.  

Pour les autres dépenses du chapitre 65, sur le compte 65748 de subventions aux associations, ce sont -272 547€ 

(-24%) par rapport au réalisé 2024 et -120 947€ (-12%) par rapport au BP2024, principalement en raison du non 

renouvellement de subventions exceptionnelles. 

Au compte 65561 de contribution au Fonds de Compensation des Charges Transférées (FCCT) à Grand Paris 

Grand Est, ce sont +105 180€ par rapport au réalisé 2024 en raison de l’indexation d’inflation, de la mise en place 

d’Opérations Programmées d’Amélioration de l’Habitat-Copropriétés Dégradées pour 89 688€, et de la prise en 

charge à 100% de l’objectif cible de FCCT voté en 2022 suite à une progression en trois temps de l’évolution du 

FCCT, à savoir 50% de l’évolution en 2023, 80% en 2024, jusqu’à l’objectif cible de 100% en 2025. 

Sur le compte 6553 de contribution au service incendie BSPP, ce sont +28 126€ par rapport au réalisé 2024 et 

+20 000€ par rapport au BP2024 suite aux annonces faites des augmentations de budget appelées auprès des 

communes membres. 

Sur le compte 65811 de droits d’utilisation informatiques en nuage, ce sont - 20 321€ (-15%) par rapport au 

réalisé 2024 et +40 766€ (+52%) par rapport au BP2024 en raison de contrats de maintenance informatique 

identifiés comme faisant appel à la technique d’informatique en nuage, éligibles à la récupération du FCTVA, et 

reclassés en 2024 depuis le compte 6156 des contrats de maintenance (chapitre 011). 

Le compte 65888 « autres charges » diminue de 108 395€ (-48%) car il comprend depuis le passage à la norme 

M57 des dépenses exceptionnelles donc imprévisibles par définition, et il augmente de 60 500€ (+109%) en 

raison des frais d’indemnités de contentieux juridiques.  

 

E/ Au niveau du chapitre 66 des frais financiers, l’augmentation de 46 015€ (+5%) par rapport au réalisé 2024 

et de +11 636€ (+1%) par rapport au BP2024 provient essentiellement du début de remboursement des 

nouveaux emprunts encaissés en 2024. 

 

F/ Le chapitre 67 de charges exceptionnelles est celui qui a subi le plus de reclassements avec la norme M57 

vers le chapitre 65. Il comprend essentiellement les titres annulés sur exercices antérieurs.  Il est estimé en 

augmentation de 104 474€ par rapport au réalisé 2024 et de 70 000€ par rapport au BP2024. L’amplitude en taux 

n’est pas significative eu égard au faible réalisé 2024 de 15 526€. 

 

G/ Le chapitre 68 de dotations aux provisions et dépréciations comprend les dotations aux dépréciations des 

actifs circulants initiées par le trésorier et la provision pour Compte Epargne Temps créée fin 2024, sans variation 

estimée à ce jour et la provision nouvellement créée de 328 769€ pour risques contentieux.  

 

H/ Au niveau des opérations d’ordre, elles comprennent le virement à l’investissement du chapitre 023 qui ne 

s’inscrit qu’en budget et pas au réalisé, ce qui empêche toute comparaison avec le réalisé de l’année antérieure. 
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Par rapport au BP2024, elles sont en hausse de 1 311 827€ (+7%) essentiellement grâce au virement à 

l’investissement pour + 1 261 827€ et pour + 50 000€ de dotations aux amortissements car cette année se 

cumuleront les dotations sur les investissements de 2024 et les dotations sur les investissements de 2025. Pour 

rappel, les opérations d’ordre ne donnent pas lieu à décaissement.  

2. Section d’investissement  

2.1 Les recettes d’investissement 

Concernant les recettes d’investissement, on retrouve principalement : Les subventions d’investissement 
(provenant de l’Etat, de la région, département, Europe, ...), le FCTVA et la taxe d’aménagement, l’excédent de 
fonctionnement capitalisé (l’imputation des excédents de la section de fonctionnement), les emprunts. 

Pour l'exercice 2025, les recettes réelles d’investissement s'élèvent à 25 570 162 €, pour 18 653 167€ au BP2024 
et 12 870 795 € en réalisé 2024.  Elles se décomposent de la façon suivante : 

 

Année 2022 
CA 

2023 
CA 

2024 
CA 

2025 
BP 

2024-2025 % 

Subvention d’investissement 1 567 609 € 2 116 789 € 2 868 237 € 6 496 829 € 126,51 % 

Emprunt et dettes assimilées 7 505 346 € 2 615 195 € 4 447 600 € 6 770 000 € 52,22 % 

Dotations, fonds divers et réserves 4 495 374 € 3 294 462 € 5 480 090 € 10 296 340 € 87,89 % 

Dont 1068 2 164 085 € 1 509 279 € 3 459 641 € 7 710 502 € 122,87 % 

Autres recettes d'investissement 302 551 € 163 223 € 74 868 € 2 006 993 € 2 580,71 % 

Recettes réelles d’investissement 13 870 882 € 8 189 672 € 12 870 795 € 25 570 162 € 98,67 % 

Opérations d’ordre 2 551 666 € 3 162 947 € 3 370 797 € 20 863 662 € 518,95 % 
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Année 2022 
CA 

2023 
CA 

2024 
CA 

2025 
BP 

2024-2025 % 

Excédent d’investissement 0 € 0 € 0 € 0 € - % 

RAR - - 0 € 10 132 428 € - % 

Total recettes d’investissement 16 422 548 € 11 352 619 € 16 241 592 € 56 566 252 €  

Attention ! La comparaison des exercices réalisés (CA) et budgétés (BP) au niveau des opérations d’ordre 

(518,95%) est perturbée par l’absence au Compte Administratif de Virement du Fonctionnement en dépenses à 

l’Investissement en recettes. 
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Dans la présentation budgétaire des recettes d’investissements, le Budget Primitif ne comprend pas 10.132.428€ 

de Reports (Restes A Réaliser) de l’année antérieure, dont 5 742 400€ d’emprunts.  

Afin de financer les nouvelles dépenses d’investissement en 2025, la commune peut compter sur : 

A/ Un autofinancement (marges de manœuvre dégagées de la section de fonctionnement) de 15 886 355€ au 

chapitre 021 de virement du fonctionnement (en raison notamment de l’affectation de 13 029 600€ d’excédent 

de résultat 2024 reporté au compte 002. Pour précision, parmi les 13 029 600€ d’excédent, figurent 9 616 127€ 

de crédits non consommés en 2024 pour les 7 opérations en AP/CP dont les chantiers de construction de groupes 

scolaires. L’impact en est un autofinancement élevé comme les années passées. 

B/ Au chapitre 10 de dotations, un FCVTA au compte 10222 d’un montant de 2 435 493€ (en hausse de 895 845€ 

soit +58% par rapport au réalisé 2024 et de 855 338€ soit +54% par rapport au BP24) en raison de travaux réalisés 

en 2024 sur les chantiers et, à partir de 2025 seulement, du retour à l’éligibilité en 2024 de comptes 

d’aménagement de terrains qui en avaient été exclus lors de la réforme du FCTVA. Au compte 10226 de Taxe 

d’aménagement, 150 000€ en baisse de 330 956€ soit -68% par rapport au réalisé 2024 et de 150 000€ soit -50% 

par rapport au BP2024). Pour rappel, la Taxe d’Aménagement est l’autre recette majeure impactée par une 

réforme de 2023 qui modifie le fait générateur et la temporalité des versements, rendant la ressource budgétaire 

plus imprévisible. Par ailleurs, l’état procède à des réfections de recettes versées à tort sur années antérieures. 

C/ Au chapitre 13 de subventions d’investissement attendues ou notifiées pour un total de 6 496 828€, en 

hausse de 1.547.622€ (+31% par rapport au BP2024) dont : 

Au compte 13172 de FEDER, 103 000€ de l’Europe pour le programme d’Investissement Territorial Intégré (ITI) 

Numérique au titre de la 2e année. 

En provenance de l’Etat, aux comptes 1311 et 1321, 45 000€ pour l’équipement d’alerte intrusion dans les écoles, 

au compte 13462 de Dotation de Soutien à l’Investissement Local (DSIL) et de Fonds Vert, 2 356 718€ dont 

1 500 000€ de DSIL pour l’école Tourville, 658.718 de Fonds Vert pour l’éclairage public aux LED et, 198 000€ 

pour les abords du lac de Sévigné, au compte 1328, 29 376€ de l’ANS pour le terrain de pickleball, 92 820€ de 

l’ADEME pour le plan mobilité, 108 533€ de l’ARS pour travaux au CMS, 386 400€ de la CAF pour centre de loisirs 

de l’école Tourville, 199 633€ de la CAF pour des travaux de remise aux normes de la crèche Jean Moulin et pour 

divers chantiers dans les crèches via le Fonds de Modernisation des Equipements (FME). 

En provenance de la Région, aux comptes 1312 et 1322, 590 788€ principalement 26 400€ pour l’aide au 

stationnement type « Cocoparks », 406 000€ attendus pour les travaux sur gymnase Gutenberg et 139 230€ pour 

les aménagements de mobilité active.  

Via l’agence régionale Ile-de-France Nature, au compte 1326, sont inscrits 250 000€ pour le lac de Sévigné. 

En provenance de la MGP au titre du Fonds d’Investissement Métropolitain (FIM) 413 565€ aux comptes 1358, 

et 13258, dont 48 816€ pour les capteurs d’aide au stationnement type « Cocoparks », 78 200€ pour 

l’aménagement de la place du marché Jacob (FIMACS), 75 980€ pour le Numérique à l’école et les logiciels de 

dématérialisation pour la Gestion Relation Usagers du dispositif Innover dans la Ville, 139 230€ pour les mobilités 

actives, 

En provenance de Citeo, organisme financé par les entreprises pour réduire l’impact environnemental des 

emballages, au compte 1318, 43 793€ pour les corbeilles de rue et aménagements de propreté. 

En provenance du SIGEIF au compte 1328, 22 000€ de reversement de redevances d’investissement électricité. 
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En provenance des Projets Urbains Partenariaux (PUP) au compte 1348, 1 198 747€ pour les programmes 

immobiliers de l’Immobilière 3F aux 99 Av. Briand, 4-8 Bd Gutenberg pour 84 312€, Yuman av Consul Géneral 

Nordling/ E Herriot pour 414 205€ et Immobleu Avenue Briand pour 700 230€. 

Enfin, le chapitre 13 comprend, au compte 1345, le produit des amendes de radars automatiques et amendes de 

police reversées par l’état pour 600 000€ soit 47 527€ (-7%) de moins que le réalisé 2024, par prudence en raison 

de l’opacité du mode de reversement. 

 

D/ Au chapitre 16 d’emprunts, au compte 1641, la ville affiche un emprunt d’équilibre de 6 770 000€ à trouver 

sur les marchés financiers.  

 

E/ Le chapitre 27 d’autres immobilisations financières permet d’ouvrir 800 000€ de crédits techniques sur 

acquisitions pour des opérations d’avances ou cautionnement en recettes. Avec une contrepartie en dépenses 

au chapitre 27 pour 800 000€, elles s’équilibrent et sont neutres pour l’équilibre du budget. 

 

F/ Le chapitre 4541201 de travaux effectués d’office comptabilise les opérations portées par la Ville pour le 

compte de tiers comme par exemple suite à arrêtés de périls et refacturées à ces mêmes tiers au compte 45412 

en recettes. Le budget est de 456 993€ et s’équilibre de façon neutre avec le chapitre 4541101, compte 45411 

en dépenses. 
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2.2 Les dépenses réelles d’investissement 

Pour les dépenses d'investissement, on retrouve principalement : Les immobilisations corporelles, les 
immobilisations en cours, le remboursement des emprunts. 

 Pour l'exercice 2025, les dépenses réelles d’investissement s'élèvent à un montant total de 37 589 712 € au BP, 

elles étaient de 33 161 041€ en BP2024 pour un réalisé 2024 de 19 915 420€.  

 

Année 2022 
CA 

2023 
CA 

2024 
CA 

2025 
BP 

2024-2025 % 

Immobilisations incorporelles 459 845 € 609 993 € 765 160 € 1 424 249 € 86,14 % 

Immobilisations corporelles 7 670 415 € 8 762 759 € 9 058 962 € 11 205 606 € 23,7 % 

Immobilisations en cours 2 617 249 € 2 280 692 € 7 039 290 € 20 745 728 € 194,71 % 

Emprunts et dettes assimilées 2 682 747 € 2 757 924 € 2 751 921 € 2 665 136 € -3,15 % 

Autres dépenses d'investissement 546 323 € 489 981 € 300 088 € 1 548 993 € 416,18 % 

Dépenses réelles d’investissement 13 976 582 € 14 901 353 € 19 915 421 € 37 589 712 € 88,75 % 

Opérations d’ordre 228 715 € 352 401 € 286 490 € 1 133 610 € 295,69 % 

Déficit d’investissement 4 556 259 € 2 339 008 € 6 240 144 € 10 200 461 € 63,47 % 

RAR - -  7 642 469 € - % 

Total dépenses d’investissement 18 761 556 € 17 592 762 € 26 442 055 € 56 566 252 €  
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Dans la présentation budgétaire des dépenses d’investissements, le Budget Primitif 2025 ne comprend pas  

7 642 469€ de Reports (Restes A Réaliser) de l’année antérieure.  

Par ailleurs, dans le chapitre 23 d’immobilisations en cours, après constatation de 6 649 446€ de dépenses 
réalisées en 2024 sur les 7 AP/CP sur constructions d’écoles Bayard, Vauban, Poudrerie, Centre et Jacob plus 
aménagement du lac de Sévigné et Rénovation de l’éclairage public aux LEDs, le solde de crédits 2024 soit 
9 616 127€ a été réinscrit en 2025. 

A/ Le chapitre 10 de dotations en dépenses a pour fonction d’enregistrer des reversements de dotations d’état, 
trop perçues, en l’occurrence 50 000€ de taxe d’aménagement au compte 10226.  

B/ Les dépenses du chapitre 16 liées au remboursement du capital de la dette atteindront, en 2025, 2 659 636€, 
en baisse de 3% par rapport au BP et au réalisé 2024, les nouveaux emprunts souscrits en 2024 générant moins 
de remboursement de capital que les emprunts ayant cessé et en raison de différés de mobilisation d’un an 
utilisés en totalité en raison du décalage des travaux à financer en AP/CP. 

C/ Le chapitre 204 de subventions d’équipement versées s’élève à 232 000€, en hausse de 25 286€ (+12%) par 
rapport au réalisé 2024 et en baisse de -97 772€ (-30%) par rapport au BP 2024 en raison de 59 400€ de fonds 
de concours non réalisés avec le SIPPEREC pour le projet d’installation photovoltaïque. Le chapitre concerne la 
Brigade de Sapeurs-Pompiers de Paris (BSPP) budgétée à 182 000€ en hausse de 41 132€ (+29%) par rapport au 
réalisé 2024 et de 1 628€ (+0,9%) par rapport au BP2024€ selon notification parvenue, et les extensions de réseau 
ENEDIS à 50 000€ soit –3 966€ (-7,3%) par rapport au réalisé 24 et de – 40 000€ (-30%) par rapport au BP2024  
après un pic de régularisations en 2023 qui s’est ralenti.  

D/ Le chapitre 20 d’immobilisations incorporelles, avec 1 424 249€, est en hausse de 659 090€ (+86%) par 
rapport au réalisé 2024 et de 494 567€ (+53%) par rapport au BP2024. Il  comprend 1 133 124€ sur le compte 
2031 de frais d’études qui comprend les frais de maîtrise d’œuvre, sondages, relevés géomètres préalables sur 
chantiers dont 738 800€ pour le patrimoine bâti principalement 100 000€ pour des travaux de chauffage, 
250 000€ d’Agenda d’Accessibilité Programmée des bâtiments, 328 800€ pour reprise affaissement Jaurès, 240 
000€ pour la voirie (diagnostics amiante, repérage réseaux, relevés de géoréférencement électrique, mobilités 
actives et vélo), et 75 000€ pour les espaces verts sur divers parcs . Au compte 2033, la commande publique a 
besoin de 30 000€ pour publication des marchés de travaux. Au compte 2051 de concessions s’élevant à 261 
125€, figurent les licences du service informatique. 

E/ Le chapitre 21 d’immobilisations corporelles s’élève à 11 205 607€ en augmentation de 2 146 645€ (+23,7%) 
par rapport au réalisé 2024 et de 526 576€ (+5%) par rapport au BP2024.  

Il comprend 1 091 480€ au compte 2115 de terrains bâtis pour finaliser l’acquisition du terrain 7 rue du 8 mai 
1945 pour construction d’une école et 237 400€ (pour 210 000 en recettes pour un échange de terrains entre le 
92 rue Maurouard et un terrain rue Turgot). S’y ajoute 5 000€ pour régularisation foncière avec la Cité du Stade. 

Au compte 2128 d’agencements de terrains, 818 769€ permettront de réaliser à hauteur de 450 000€ pour 
création du parc Clémenceau, 126 786€ de clôture dans le Bois Picot, des travaux des espaces verts dans divers 
parcs et sites ville.   

Le compte 21312 de travaux sur bâtiments scolaires avec 393 500€ correspond à divers travaux tous bâtiments. 

Le compte 21313 de travaux sur bâtiments sociaux pour 577 230€ concerne la résidence Jean Lebas dont la Ville 
est propriétaire, pour 349 400€, le CMS pour 192 830€ de réfection toiture terrasse et de chauffage, et le local 
de la Croix Rouge pour 35 000€. 

Le compte 21314 de travaux sur bâtiments culturels et sportifs à hauteur de 1 274 300€ concerne la salle de judo 
de la salle de sports Gutenberg pour 609 000€, le gymnase AMV pour 418 000€ de travaux de chauffage et de 
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bornes foraines, le Conservatoire pour 140 700€ d’extension de locaux, 8 000€ de mise aux normes électriques 
au Castel Guy Mollet. 

Le compte 21316 d’équipements des cimetières comprend 85 400€ pour travaux au jardin du souvenir et reprises 
de concessions. 

Le compte 21318 de travaux sur autres bâtiments publics s’élève à 978 327€ dont 360 700€ dans les crèches 
(avec recettes de FME de la CAF), 299 527€ pour aménagement d’un cabinet médical au 119 avenue Vauban, 
75 000€ de réfection chauffage école Bayard et 243 100€ divers travaux tous sites. 

Le compte 2151 de réseaux de voirie comporte 2 522 889€ dont 25 000€ de travaux sur bornes marché forain et 
2 497 888€ de rénovation de voiries pour l’enfouissement de réseaux sur l’avenue Voltaire, la rue du clocher 
d’Aulnay (part Livry-Gargan sur chantier géré par Les-Pavillons-sous-bois), l’avenue de la Convention, l’avenue 
Marcel Sembat, et divers ilots et ralentisseurs. 

Le compte 2152 d’installations de voirie avec 942 770€, comprend 321 720€ d’aménagements mobilité, 100 500€ 
d’aménagement stationnement type « Cocoparks », 40 000€ de plan piéton, 36 150€ d’études T4,  640 000€ dans 
le cadre du plan vélo avec marquage, arceaux, aménagements et 340 000€ de mobilier urbain. 

 Le compte 21538 d’autres réseaux comprend 50 000€ de remplacement de 10 caméras et écrans du Centre de 
Supervision Urbaine (CSU) du réseau de vidéoprotection de la Police Municipale. 

Le compte 2158 d’autres matériels outillages comprend 129 430€ de matériels de tonte d’espaces verts, de 
matériels pour terrains de sport et pour le service propreté. 

 Le compte 21828 d’autres matériels de transport comprend 125 000€ pour remplacement de véhicules à 
hauteur de 50 000€ et 75 000€ de grosses réparations.  

Pour rappel, les comptes de matériel informatique, mobilier, matériel de bureau et de téléphonie ont été 
dissociés par la M57.  

Le compte 21831 de matériel informatique scolaire s’élève à 137 760€ pour les matériels numériques.  

Le compte 21838 d’autre matériel informatique s’élève à 151 340€ essentiellement pour le service informatique. 

Le compte 21841 de matériel de bureau et de mobilier scolaire s’élève à 443 000€ pour de l’extension et du 
renouvellement dont 256 000€ pour le primaire et 187 000€ pour les maternelles principalement de Vauban et 
Tourville. 

Le compte 21848 d’autres matériels de bureaux et mobiliers s’élève à 185 921€ tous services confondus, dont 
69 000€ pour le service Restauration et 21 540€ pour les Festivités. 

Le compte 2188 d’autres immobilisations corporelles, avec 647 143€, comprend, entre autres, les matériels 
divers tous services comme par exemple, l’outillage des ateliers (25 550€), la restauration scolaire (129 000€), 
de l’électroménager pour les crèches (45 441€), du matériel écoles (118 000€) dont les alarmes Plan Particulier 
de Mise en Sécurité (PPMS) des écoles Vauban et Tourville pour 80 000€, du matériel Festivités (69 460€) et pour 
l’Espace Jules Verne (45 961€), les équipements du CCYM (33 500€). 

F/ Le chapitre 23 d’immobilisations en cours s’élève à 20 745 727€ car il intègre 19 825 188€ d’Autorisations de 
Programme / Crédits de Paiement (AP/CP) dont 9 616 128€ réinscrits de 2024, sur bâtiments scolaires, cadre de 
vie et, à partir de 2025, rénovation énergétique de bâtiments. Pour rappel, les AP/CP ne nécessitent pas d’inscrire 
100% des crédits dès leur ouverture, les crédits sont ventilés par année et les montants non réalisés dans 
l’exercice sont réinscrits sur le budget de l’exercice suivant. Pour ces raisons, les évolutions en valeur et 
pourcentage sont à prendre avec précaution, la progression étant de 13 706 437€ (+195%) sur réalisé 2024. 
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Les montants sont inscrits au compte 2313 d’immobilisation en cours de construction pour : l’extension de l’école 
maternelle Bayard de 1 008 965€, la construction d’école primaire dans le secteur Poudrerie de 5 760 147€, la 
construction d’école maternelle et de centre de loisirs Vauban 2 de 4 764 633€, la construction de l’école Centre 
de 1 615 329€, la reprise d’affaissement de l’école Jacob de 496 500€.  

On y trouve aussi la nouvelle AP/CP concernant la rénovation énergétique de deux bâtiments, l’école Bayard 
pour 1 900 000€ et le Centre Nautique pour 100 000€. 

Par ailleurs, au compte 2312 d’immobilisation en cours d’aménagements de terrains, le chapitre comprend 
1.865.195€ de requalification du lac de Sévigné. 

Au compte 2315 d’immobilisation en cours d’installations techniques on trouve les 2 314 358€ de rénovation de 
l’éclairage public aux LEDs dans le cadre d’un Marché à Performance Energétique (MPE) également financé par 
le fonds vert et de l’emprunt fléché de la Banque des Territoires. Hors AP/CP, on trouve 840 539€ pour 
l’aménagement de la place Jacob. 

Enfin, l’extension du réseau de vidéoprotection s’élève à 50 000€ pour 2 caméras. 

Récapitulatif des principaux projets en dépenses d’équipement 

 

BUDGET 

PRIMITIF 2025

DEVELOPPEMENT DURABLE LAC DE SEVIGNE - TRAVAUX AMENAGEMENT 1 865 195,00

DEVELOPPEMENT URBAIN ACQUISITION TERRAIN 7 RUE DU 8 MAI 1945 POUR ECOLE CENTRE 848 880,00

ACQUISITION TERRAINS 92 RUE MAUROUARD 237 600,00

PATRIMOINE BATI 20 169 514,58

DONT

ETUDES ET AMO PREALABLES A TRAVAUX JAURES 2, ECOLE QUARTIERS 

GARGAN/CENTRE, TRAVAUX CHAUFFAGE 738 800,00

CLOTURE BOIS PICOT 126 786,00

TRAVAUX RESIDENCE JEAN LEBAS 349 400,00

REFECTION TOITURE TERRASSE ET CHAUFFAGE CMS 192 830,00

TRAVAUX GYMNASE AMV 418 000,00

SALLE JUDO GYMNASE GUTENBERG 609 000,00

EXTENSION SALLE CONSERVATOIRE 140 700,00

CLIMATISATION MAISON DE LA PETITE ENFANCE 100 000,00

CLIMATISATION CRECHE SULLY 100 000,00

CABINET MEDICAL 119 AVENUE VAUBAN 299 527,00

MAISON DE QUARTIER GARGAN 386 237,00

RENOVATION LOCAL COMMERCE 30 BD CHANZY 150 000,00

CONSTRUCTION PRIMAIRE POUDRERIE 5 760 146,82

TRAVAUX CONSTRUCTION ELEMENTAIRE VAUBAN 2 4 764 632,73

EXTENSION MATERNELLE BAYARD 1 008 965,39

CONSTRUCTION ECOLE CENTRE 1 615 329,64

REPRISE AFFAISSEMENT ECOLE JACOB 496 560,00

RENOVATION ENERGETIQUE CENTRE NAUTIQUE 100 000,00

RENOVATION ENERGETIQUE GS BAYARD 1 900 000,00

19 256 914,58

ESPACES VERTS PARC CLEMENCEAU 450 000,00

VOIRIE 6 554 506,40

DONT

RENOVATION VOIRIES 2 497 888,61

MOBILIER URBAIN 340 000,00

AMENAGEMENT PLACE JACOB 840 539,00

RENOVATION ECLAIRAGE PUBLIC AUX LED 2 314 358,79

TOUS SERVICES AUTRES PROJETS DONT <100 000€ 3 481 886,89

TOTAL DEPENSES D'EQUIPEMENT 33 607 582,87
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3. Ratios d’analyse financière 

Le tableau ci-dessous retrace les évolutions de l'épargne brute et de l'épargne nette de la commune avec les 
indicateurs permettant de les calculer. Pour rappel : 

L'épargne brute correspond à l'excédent de la section de fonctionnement sur un exercice, c'est à dire la 
différence entre les recettes réelles de fonctionnement et les dépenses réelles de fonctionnement. Elle sert ainsi 
à financer : 

• Le remboursement du capital de la dette de l'exercice (inscrit au compte 1641 des dépenses 
d'investissement) 

• L'autofinancement des investissements 

A noter qu'une commune est en déséquilibre budgétaire au sens de l'article L.1612-4 du CGCT si son montant 
d'épargne brute dégagé sur un exercice ne lui permet pas de rembourser son capital de la dette sur ce même 
exercice. 

L'épargne nette ou capacité d'autofinancement représente le montant d'autofinancement réel de la commune 
sur un exercice. Celle-ci est composée de l'excédent de la section de fonctionnement (ou épargne brute) dont 
est déduit le montant des emprunts souscrits par la commune sur l'exercice. 

Evolution des niveaux d’épargne de la commune 

Année 2022 
CA 

2023 
CA 

2024 
CA 

2023-2024 % 

Recettes Réelles de 
fonctionnement (€) 

69 345 179 77 351 469 80 811 828 4,47 % 

Dont recettes exceptionnelles 15 830 42 562 24 738 - 

Dépenses Réelles de 
fonctionnement (€) 

61 799 208 67 478 589 71 566 155 6,06 % 

Dont dépenses exceptionnelles 29 012 37 940 15 526 
- 

Epargne brute (€) 7 530 220 9 854 947 9 233 815 -6,3% 

Taux d'épargne brute % 10,86 % 12,74 % 11,43 % - 

Amortissement du capital (€) 2 682 747 € 2 757 924 € 2 751 921 € -0,22% 

Epargne nette (€) 4 847 473 € 7 097 023 € 6 481 894 € -8,67% 

Encours de dette 36 092 682 € 35 907 258 € 43 004 027 € 19,76 % 

Capacité de désendettement 4,79  3,64  4,66  - 
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Le montant d'épargne brute de la commune est égal à la différence entre l'axe bleu et l'axe rouge. Si les dépenses 

réelles de fonctionnement progressent plus rapidement que les recettes réelles de fonctionnement, un effet de 

ciseau se créé, ce qui a pour conséquence d'endommager l'épargne brute dégagée par la commune et de 

possiblement dégrader sa situation financière. 

 

Le taux d’épargne brute correspond au rapport entre l’épargne brute (hors produits et charges exceptionnels) et 

les recettes réelles de fonctionnement de la commune. Il permet de mesurer le pourcentage de ces recettes qui 

pourront être allouées à la section d’investissement afin de rembourser le capital de la dette et autofinancer les 

investissements de l’année en cours. Il est de 11,4% en 2024. 
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La capacité de désendettement constitue le rapport entre l’encours de dette de la commune et son épargne 
brute. Elle représente le nombre d’années que mettrait la commune à rembourser sa dette si elle consacrait 
l’intégralité de son épargne dégagée sur sa section de fonctionnement à cet effet. 

Avec 4,66 années en 2024, la capacité de désendettement de Livry-Gargan se situe dans la moyenne des 
communes françaises aux alentours de 4,6 années en 2023 (DGCL – Données DGFIP). 
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Conclusion 

Comme en 2023 et 2024, le budget 2025 est un budget maîtrisé avec des investissements soutenus dans un 

contexte de baisse de l’inflation, de sortie des mécanismes de soutien face aux augmentations des fluides, de 

ralentissement de l’activité immobilière et de la construction qui réduit les recettes de droits de voirie et de 

mutations immobilières. Il a été préparé dans un contexte de forte dépendance aux décisions prises dans la loi 

de finances. Ce budget se construit en prolongeant l’investissement très fort en faveur de l’environnement et du 

développement durable, de l’éducation des enfants, en actant l’engagement dans la transition écologique et la 

sobriété énergétique, dans la poursuite d’une gestion financière exemplaire. 

 

 

 

 

Il est donc demandé au Conseil municipal de : 

- Approuver le Budget Primitif pour l’exercice 2025 arrêté à l’équilibre global de 149 537 745,88€ réparti 

par section et chapitre de la manière suivante : 
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- Arrêter le montant du compte 65748 « Subventions de fonctionnement versées à autres personnes de 
droit privé » à la somme de 842 000€. 
 

- Décider d’attribuer au Centre communal d’action sociale une subvention de 2 238 421 € inscrite au 
budget primitif 2025. 

 
- Etablir provisoirement le fonds de compensation des charges territoriales à 868 212,85€. 

 

 
- Arrêter à 47 071 983 € le montant prévisionnel du produit fiscal attendu des trois taxes directes locales 

(« taxes ménages », coefficient correcteur de TH et produit attendu de la majoration TH des résidences 

secondaires). 

 

- Arrêter à 6 770 000 € le montant d’emprunts nécessaires à la réalisation des dépenses d’investissement 

prévues au cours de l’exercice 2025.  

 

 

- Autoriser Monsieur le Maire à contracter si nécessaire les emprunts destinés au financement des 

investissements et à signer les actes s’y rapportant. 

 

Annexe 1 : BP 2025 Ville.pdf 

Annexe 2 : Fiche synthétique BP 2025 Ville.pdf 

 

INVESTISSEMENT Dépenses Recettes Recettes-Dépenses

001 - SOLDE D'EXECUTION DE LA SECTIO 10 200 460,64 0,00 -10 200 460,64

021 - VIREMENT DE LA SECTION DE FONC 0,00 15 886 355,16 15 886 355,16

024 - PRODUITS DES CESSIONS D'IMMOBI 0,00 750 000,00 750 000,00

040 - OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFER 273 610,00 4 117 307,72 3 843 697,72

041 - OPERATIONS PATRIMONIALES 860 000,00 860 000,00 0,00

10 - DOTATIONS, FONDS DIVERS ET RES 342 804,12 10 296 339,77 9 953 535,65

13 - SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT 16 003,64 10 853 780,10 10 837 776,46

16 - EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILEES 2 665 136,00 12 522 400,00 9 857 264,00

20 - IMMOBILISATIONS INCORPORELLES 2 058 585,99 0,00 -2 058 585,99

204 - SUBVENTIONS D'EQUIPEMENT VERSE 455 831,50 0,00 -455 831,50

21 - IMMOBILISATIONS CORPORELLES 17 492 860,21 0,00 -17 492 860,21

23 - IMMOBILISATIONS EN COURS 20 920 890,65 0,00 -20 920 890,65

27 - AUTRES IMMOBILISATIONS FINANCI 800 000,00 800 000,00 0,00

4541101 - TRAVAUX EFFECTUES D OFFICE 415 076,00 0,00 -415 076,00

4541201 - TRAVAUX EFFECTUES D OFFICE 64 993,20 480 069,20 415 076,00

Total Investissement 56 566 251,95 56 566 251,95 0,00

Total Fonctionnement + Investissement 149 537 745,88 149 537 745,88 0,00


